
artothèque

Carrefour des Arts
Artothèque

Normandie Terre des Arts – Le carrefour des Arts
Le bourg 50370 La Chapelle Urée

Tél/fax : 02 33 58 72 39  
e-mail : contact@ateliers-artistiques.com – www.ateliers-artistiques.com

Normandie Terre des Arts
Le bourg 50370 La Chapelle Urée

Tél/fax : 02 33 58 72 39  
e-mail : contact@ateliers-artistiques.com

www.ateliers-artistiques.com

Présentation :
L’artothèque va permettre à chacun d’emprunter des œuvres pour une 
somme modique, pour la maison, le bureau, ou encore la salle de classe... 
afin de se familiariser, en douceur et selon son rythme, avec l’art de notre 
époque... 

Les fonds :
Les fonds de l’artothèque du Carrefour des Arts comprennent des œuvres 
réalisées lors de résidences d’artistes in situ ainsi que des œuvres d’artistes 
ayant collaboré avec le lieu. Cette collection est constituée de peintures, 
gravures, sculptures, photographies et vidéos. 



Formulaire d’inscription 

Nom : ………………………….... Prénom : …………………….......

Téléphone : …………………………....

Mail : ……………………………............

Adresse : …………………………………………………………….
	   
              ……………………………………………………………..

	    ……………………………………………………………..

Année : …………………………………………………………….....

N° Adhérent : ………………………………………………………...

Cotisation : …………………………………………………….....…...

Mode de paiement : …………………………………………………..
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Les pièces à fournir :

* au moment de l’abonnement
- Un chèque du montant de l’abonnement choisi à l’ordre de l’association 
«Normandie Terre des Arts »
- Une attestation de domicile (facture de téléphone, EDF....)
- Une attestation d’assurance multirisque habitation, garantissant les 
dommages à caractère accidentel atteignant les biens loués, empruntés ou 
confiés.
L’emprunteur sera tenu seul pour responsable en cas de perte, vol ou 
dégradation de l’oeuvre.
Il devra donc prendre toutes les dispositions nécessaires auprès de son 
assurance.
* au moment de l’emprunt
- un chèque de caution équivalent au montant cumulé du prix des oeuvres 
empruntées.
(Ce chèque ne sera pas encaissé et sera restitué au moment du retour des 
oeuvres, à condition que celles-ci soient rapportées en parfait état et dans 
l’emballage fourni au départ)

Tarifs :

Pour les particuliers :
20 euros / an

pour 1 œuvre tous les 2 mois

Etudiants et demandeurs d’emploi :
1/2 tarif : 10 euros / an

Pour les collectivités et entreprises :
100 euros / an

pour 3 œuvres tous les 3 mois


